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CIAS – Budget principal 

Rapport budgétaire 2025 
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PRESENTATION DU BUDGET 

 

Le budget principal du CIAS Grand Lac porte 4 services : 

- Administration générale dont la direction du CIAS 

- Téléassistance 

- Portage de repas 

- Dispositif de lutte contre l’isolement 

 

ACTIVITE DES SERVICES 

 

 BP 2025 

Téléassistance (nbre abonnements) 7 100 

Portage de repas (nbre de repas) 55 000 

Dispositif de lutte contre l’isolement (nbre de 

bénéficiaires suivis régulièrement) 
100 

 

 

 

LE BUDGET PRIMITIF 2025 
 
FONCTIONNEMENT 

 

Dépenses CA 2023 BP 2024 CA 2024 BP 2025 

Chapitre 002  124 026   

Chapitre 011 1 190 469  1 251 136 1 250 092 1 503 450 

Chapitre 012 861 444  951 500 930 357 973 650 

Chapitre 042 20 165 18 100 18 040 15 940 

Chapitre 65 1 267 682  1 832 638 2 331 539 2 576 420 

Chapitre 67 345 400 158 400 

Chapitre 68 5 400 0 0 0 

TOTAL 3 345 504 4 177 800 4 530 186 5 069 860 

         

Recettes CA 2023 BP 2024 CA 2024 BP 2025 

Chapitre 002    154 388 

Chapitre 013              74 151  3 000              13 659  1 500 

Chapitre 70 1 206 858  1 208 450 1 263 563  1 480 120 

Chapitre 74 2 071 588  2 964 360 3 472 704  3 433 162 

Chapitre 75 19 769 1 990 58 300 690 

Chapitre 77 1 016 0 374 0 

TOTAL 3 373 382  4 177 800 4 808 601  5 069 860 
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1- Les dépenses  
 
Chapitre 011 : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 
Les dépenses du chapitre 011 (1 503 450 €) sont supérieures au réalisé 2024 (+253 354 €).  

Les principales variations sont les suivantes : 

 

o 60 : Achats : 23 450 € sont provisionnés sur ces comptes (+3 934 € CA 2024). Ces dépenses 

concernent essentiellement la fourniture de carburant pour 16 300 € (véhicules de service 

administration générale, minibus lutte contre l’isolement, véhicules frigorifiques du portage de 

repas). 

 

o 61 : Services extérieurs : 631 560 € de dépenses sont prévus sur ces comptes (+90 944 € 

CA 2024). Ces dépenses concernent essentiellement : 

o  Administration générale pour 94 900 € (CA 2024 : 44 724 €). 30 000 € sont provisionnés 

pour la réalisation de l’Analyse des besoins sociaux. 16 500 € sont prévus pour la 

location des bureaux. 20 000 € interviennent pour la réalisation d’une étude sur la mise 

en place de la vidéo surveillance dans les établissements. Des crédits sont également 

inscrits pour la supervision managériale (7 500 €) et des formations RGPD (6 100 €).  

7 300 € sont inscrits pour les assurances (cotisation et accompagnement). 

o Téléassistance pour 58 240 € (CA 2024 : 56 035 €). Les dépenses relatives à la 

fourniture de prestation de téléassistance (56 500 €) évoluent conformément à l’activité 

prévue et aux évolutions tarifaires anticipées (+2 111 € CA 2024). 

o Portage de repas pour 452 990 € (CA 2024 : 415 330 €). Les dépenses relatives à la 

fourniture des repas (397 000 €) sont en augmentation par rapport au réalisé 2024  

(+33 687 €) conformément à l’activité prévue et aux évolutions tarifaires anticipées.  

45 450 € sont prévus pour la location et l’entretien-réparation des véhicules frigorifiques. 

o Dispositif de lutte contre l’isolement pour 25 430 € (CA 2024 : 21 263 €). Les dépenses 

concernent principalement la location et l’entretien-réparation du minibus (13 100 €) et 

les dépenses d’animations proposés aux bénéficiaires (5 200 €). 

 

o 62 : Autres services extérieurs : 848 440 € sont provisionnés sur ces comptes (+158 480 € 

CA 2024). Ces dépenses concernent essentiellement le remboursement à Grand Lac des 

charges indirectes relatives à la gestion du CIAS. Pour rappel, cette charge est intégralement 

compensée par la subvention d’équilibre versée par Grand Lac au CIAS. Le CIAS refacture 

ensuite une partie de ces charges sur les budgets annexes.  

40 000 € sont provisionnés pour les frais bancaires en lien avec les lignes de trésorerie (CA 

2024 : 26 808 €). 
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Chapitre 012 : Dépenses afférentes au personnel 
 

Le montant réalisé au chapitre 012 (973 650 €) est supérieur au réalisé 2024 (+ 43 293 €).  

 

Le nombre d’ETP est constant entre le CA 2024 (16.4 ETP) et le BP 2025 (16.5). 

 

L’évolution des montants intervient en raison de :  

o L’application d’un GVT de 1.7% 

o L’évolution de cotisations et participations 

 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 
 

Les dotations aux amortissements sont prévues pour un montant de 15 940 €. 

 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
 

Les dépenses du chapitre 65 (2 576 420 €) sont en hausse au réalisé 2024 (+244 881 €).  

 

Ces charges concernent la subvention versée par le CIAS aux budgets annexes pour un montant de 

3 379 262 €. 

 

123 300 € de subvention au bénéfice de l’ADMR sont également provisionnés. 

 

Chapitre 67 : Charges spécifiques 

 

Les dépenses du chapitre 67 sont prévues pour un montant de 400 €. 

 

Chapitre 68 : Dotations aux provisions 

 

Aucune dépense n’est prévue sur ce chapitre. Un ajustement des provisions pour CET interviendra 

en fin d’exercice et sera introduit par décision modificative le cas échéant. 
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2- Les recettes  

 

Chapitre 002 : Excédent reporté 
 
Le résultat déficitaire 2024 est intégré au budget primitif pour un montant de 154 388 €. 
 

Chapitre 013 : Produits en atténuation 

 

Ces recettes sont prévues pour 1 500 € et concernent le remboursement d’indemnités journalières.   

 

Chapitre 70 : Produits des services 

 

Les produits des services (1 480 120 €) sont supérieurs au réalisé 2024 (+216 557 €). Ils sont 

essentiellement composés de : 

o Administration générale pour 633 600 € (CA 2024 : 521 365 €). Ces recettes 

correspondent au remboursement par les budgets annexes des charges indirectes 

facturées par Grand Lac pour la gestion du CIAS (facturation au CIAS qui répercute une 

quote-part sur les budgets annexes). 

o Téléassistance pour 128 000 € (CA 2024 : 117 190 €). Ces recettes correspondent au 

service de téléassistance facturé aux usagers conformément à l’évolution d’activité 

anticipée et aux tarifs votés pour l’exercice. 

o Portage de repas pour 670 000 € (CA 2024 : 581 334 €). Ces recettes correspondent à la 

facturation des repas aux usagers conformément à l’évolution d’activité anticipée et aux 

tarifs votés pour l’exercice. 

o Les autres recettes de ce chapitre correspondent pour 48 520 € à des remboursements 

RH suite à la mise à disposition de personnel. 

 

Chapitre 74 : Dotations et participations 

 

Les dotations et participations (3 433 162 €) sont inférieures au CA 2024 (-39 543 €). Elles sont 

essentiellement composées de : 

o Administration générale pour 3 379 262 € (CA 2023 : 3 424 032 €). Cette recette 

correspond à la subvention d’équilibre versée par Grand Lac au CIAS. 

o Téléassistance pour 12 500 € (CA 2024 : 10 933 €). Ces recettes concernent des prises 

en charges des prestations de téléassistance par des caisses de retraite (CARSAT). 

o Portage de repas pour 5 000 € (CA 2024 : 3 832 €). Ces recettes concernent des prises en 

charges des prestations de téléassistance par des caisses de retraite (CARSAT). 

o Dispositif de lutte contre l’isolement pour 36 400 € (CA 2024 : 33 839 €). Ces recettes 

concernent des financements pour les projets du service (Conseil Départemental, 
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conférence des financeurs…).    

 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 

 

Les recettes prévues au chapitre 75 concernent des refacturations entre services pour 690 € pour des 

prestations informatiques et téléphonie. 

 

Chapitre 77 : Produits spécifiques 

 

Aucune recette n’est prévue sur ce chapitre au budget primitif.  

 

INVESTISSEMENT 

 

La section d’investissement s’équilibre à hauteur de 109 000 €. 

 

Recettes : 

- Excédent 2024 reporté pour 84 087 € 

- FCTVA pour 2 973 € 

- Dotations aux amortissements pour 15 940 € 

- Produits des cessions (véhicule frigo) pour 6 000 € 

 

Dépenses : 

- Immobilisations corporelles pour 59 000 € 

- Immobilisations incorporelles pour 50 000 € 
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